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AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL 
Le Conseil du patrimoine de Montréal est l’instance consultative de la Ville en matière de patrimoine. 

Aménagement paysager - Oratoire Saint-Joseph
A09-CDNNDG-16

Adresse : 3800, chemin Queen-Mary 

Arrondissement : Côte-des-Neiges – Notre-Dame-de-Grâce 

Lot (s) : 2 651 576 

Reconnaissance municipale : Site du patrimoine du Mont-Royal 

Reconnaissance provinciale : Arrondissement historique et naturel du Mont-Royal (2005) 

Reconnaissance fédérale : Lieu historique national du Canada de l’Oratoire-Saint-Joseph-de-Mont-Royal 

Autres reconnaissances : Écoterritoire les sommets et les flancs du mont Royal 
Secteur de valeur patrimoniale exceptionnelle Oratoire Saint-Joseph 

 

Le Conseil du patrimoine de Montréal émet un avis à la demande de l’arrondissement de Côte-des-Neiges – Notre-Dame-

de-Grâce et conformément au Règlement sur le Conseil du patrimoine de Montréal 1 et au Règlement intérieur de la Ville 

sur la délégation de pouvoirs du conseil de la ville aux conseils d’arrondissement 2. 

 

NATURE DES TRAVAUX 

Le projet consiste à remplacer le dallage de la terrasse des pas perdus de l’Oratoire Saint-Joseph et à en améliorer le 
drainage.  

 

AVIS DU CONSEIL DU PATRIMOINE DE MONTRÉAL 

Le Conseil du patrimoine de Montréal (CPM) est favorable au réaménagement de la terrasse des pas perdus. 

 
 
La présidente, 
 
 

 Le 4 juin 2009. 



 

 
A09-CDNNDG-16 

 2 Oratoire Saint-Joseph – terrasse des pas perdus 
 

 

 

 
 
 
1  Règlement sur le Conseil du patrimoine de Montréal 02-136 (codification administrative) :   

[…] 
13. Le Conseil exerce également les fonctions suivantes :  

 2°  il fournit, de sa propre initiative ou à la demande du conseil de la ville, du comité exécutif, d’un conseil d’arrondissement 
ou d’un service de la Ville, des avis sur toute question relative à la protection et la mise en valeur du patrimoine.  

[…] 
2  Règlement intérieur de la ville sur la délégation de pouvoirs du conseil de la ville aux conseils d’arrondissement 02-002 (codification 

administrative) :    
[…] 
Pour l’application des pouvoirs qui lui sont délégués en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa :  

1° le conseil d’arrondissement doit informer le Conseil du patrimoine de Montréal de toute demande de permis ou certificats 
visée à ce paragraphe en même temps qu’il transmet la demande au comité consultatif de l’arrondissement.  

[…] 
 

 


